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06 juillet 2017
Arrêté du Gouvernement wallon relatif au classement des carcasses de bovins et de
porcs

Le Gouvernement wallon,
Vu le règlement (CE) n  1760/2000 du Parlement européen et du Conseil du 17 juillet 2000 établissant uno

système d'identification et d'enregistrement des bovins et concernant l'étiquetage de la viande bovine et
des produits à base de viande bovine, et abrogeant le règlement (CE) n  820/97 du Conseil;o

Vu le règlement (CE) n  1249/2008 de la Commission du 10  décembre 2008 portant modalitéso

d'application des grilles communautaires de classement des carcasses de bovins, de porcins, et d'ovins et
de la communication des prix y afférents;
Vu le règlement (UE) n  1308/2013 du Parlement européen et du Conseil du 17 décembre 2013 portanto

organisation des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements (CEE) n  922/72, (CEE) no o

234/79, (CE) n  1037/2001 et (CE) n  1234/2007 du Conseil;o o

Vu le Code wallon de l'Agriculture, les articles D.5, D.164, alinéa 1 , 7° et D.170;er

Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 1  avril 2004 portant détermination de la grille de classement eter

des modalités d'application pour le classement des carcasses de gros bovins et des carcasses de porcs,
modifié par l'arrêté du Gouvernement wallon du 29 octobre 2009 et par l'arrêté ministériel 13 mars 2014;
Vu l'arrêté du Gouvernement wallon du 29 octobre 2009 fixant les redevances en matière de classement
des carcasses de gros bovins et des carcasses de porcs, modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 1er

  avril 2004 portant détermination de la grille de classement et des modalités d'application pour le
classement des carcasses de gros bovins et des carcasses de porcs et modifiant l'arrêté du Gouvernement
wallon du 19  avril 2007 relatif au Conseil du Fonds budgétaire de la qualité des produits animaux et
végétaux;
Vu l'arrêté ministériel du 19 juin 2007 portant détermination de modalités d'application pour le classement
des carcasses de gros bovins;
Vu l'avis de l'inspecteur des finances, donné le 19 décembre 2016;
Vu l'accord du Ministre du budget, donné le 9 mars 2017;
Vu la concertation entre les Gouvernements régionaux et l'Autorité fédérale en date du 16 mars 2017;
Vu le rapport du 9 mars 2017 établi conformément à l'article 3, 2° du décret du 11 avril 2014 visant à la
mise en œuvre des résolutions de la Conférence des nations unies sur les femmes à Pékin de septembre
1995 et intégrant la dimension du genre dans l'ensemble des politiques régionales;
Vu l'avis 61.602/4 du Conseil d'État, donné le 26 juin 2017 en application de l'article 84,  §1 , alinéa 1 ,er er

2°, des lois sur le Conseil d'État, coordonnées le 12 janvier 1973;
Sur la proposition du Ministre de l'Agriculture;
Après délibération,
Arrête:

Chapitre Ier

Les Définitions

Art. 1 .er

Pour l'application du présent arrêté, l'on entend par:

1° le Code: le Code wallon de l'Agriculture;

2° le Fonds: le Fonds budgétaire de la qualité des produits animaux et végétaux institué par l'article D.189
du Code wallon de l'Agriculture;
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3° le fournisseur: la personne physique ou morale qui fait procéder aux opérations d'abattage;

4°  l'Organisme de contrôle: tout organisme agréé par le Ministre pour contrôler les opérations de
présentation et de classement des carcasses;

5°  le producteur: soit le détenteur du dernier troupeau dans lequel le bovin a été détenu, au sens de
l'article  1 , 12°, 14°, 18° de l'arrêté royal du 23  mars 2011 établissant un système d'identification eter

d'enregistrement des bovins, soit le détenteur du dernier troupeau dans lequel le porc a été détenu, au sens
de l'article 2, 11°, 36°, 41°, de l'arrêté royal du 1  juillet 2014 établissant un système d'identification eter

d'enregistrement des porcs et relatif aux conditions d'autorisation pour les exploitations de porcs;

6° le règlement n  1760/2000: le règlement (CE) n  1760/2000 du Parlement européen et du Conseil duo o

17  juillet 2000 établissant un système d'identification et d'enregistrement des bovins et concernant
l'étiquetage de la viande bovine et des produits à base de viande bovine, et abrogeant le règlement (CE) no

820/97 du Conseil;

7° le règlement n  1249/2008: le règlement (CE) n  1249/2008 de la Commission du 10 décembre 2008o o

portant modalités d'application des grilles communautaires de classement des carcasses de bovins, de
porcins, et d'ovins et de la communication des prix y afférents;

8° le règlement n  1308/2013: le règlement (UE) n  1308/2013 du Parlement européen et du Conseil duo o

17 décembre 2013 portant organisation des marchés des produits agricoles et abrogeant les règlements
(CEE) n  922/72, (CEE) n  234/79, (CE) n  1037/2001 et (CE) n  1234/2007 du Conseil;o o o o

9° le Service: la Direction de la Qualité au sein de l'Administration au sens de l'article D.3, 3° du Code;

10°  l'inspecteur général: l'inspecteur général du Département du Développement au sein de
l'Administration au sens de l'article D.3, 3° du Code.

Chapitre II
Le classement, le marquage et la présentation des carcasses de bovins âgés de huit mois ou 

plus

Art. 2.
§1 . Tous les abattoirs qui abattent en moyenne annuelle moins de septante-cinq bovins âgés de huit moiser

ou plus par semaine sont dispensés de classer les carcasses.

Les abattoirs visés à l'alinéa  1  peuvent classer les carcasses à condition de respecter les dispositionser

européennes et celles du présent arrêté et d'en avertir préalablement le Service par écrit.

§2. Les abattoirs, visés au paragraphe 1 , alinéa 1 , ne font pas figurer sur les carcasses non classées deser er

signes pouvant être confondus avec les marques de catégories et de classes définies à l'annexe IV, A., du
règlement n  1308/2013.o

Art. 3.
Une femelle de trente mois et plus appartient à la catégorie D, telle que définie à l'annexe IV, A., II., du
règlement n  1308/2013, sauf s'il est établi qu'elle n'a jamais vêlé.o

Art. 4.
Conformément à l'article 4 du règlement n  1249/2008, la classe de conformation S, telle que définie ào

l'annexe IV, A., III., du règlement n  1308/2013, est utilisée.o

Chacune des classes de conformation et d'état d'engraissement prévues à l'annexe IV, A., III du règlement
n  1308/2013, est subdivisée en trois sous-classes indiquées par les signes « - », « = » ou « + », selon leo

degré croissant de conformation et d'état d'engraissement. La sous-classe est indiquée immédiatement
après la lettre ou le chiffre de la classe concernée.
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Art. 5.
§1 . Pour le classement, le marquage et le pesage, la carcasse est présentée sous une des formes définieser

à l'annexe 1.

Le Ministre peut modifier l'annexe 1 en vue d'autoriser d'autres présentations de carcasses et d'en fixerre

les modalités d'application.

§2. Le poids de la carcasse de bovin est déterminé au kilogramme près.

L'émoussage est autorisé en application de l'annexe  IV, A., V, alinéa 2, du règlement n  1308/2013, ào

condition que le tissu musculaire ne soit jamais découvert aux endroits où l'émoussage est réalisé.

Art. 6.
§1 . Conformément à l'article 6, paragraphe 4 du règlement n  1249/2008, le marquage de la carcasse ester o

remplacé par un étiquetage.

Les étiquettes imposées par le système d'étiquetage obligatoire de la viande bovine en application de
l'article 13 du règlement n  1760/2000, peuvent être utilisées aux fins de l'étiquetage prévu à l'alinéa 1 .o er

§2. Outre les indications prévues au paragraphe 1 , les étiquettes indiquent:er

1° la date de naissance de l'animal;

2° le numéro d'agrément du classificateur;

3°  le numéro de code correspondant à la présentation appliquée à la carcasse, précédé des caractères
« Fp: ».

Chapitre III
Le classement, le marquage et la présentation des carcasses de porcs

Art. 7.
§1 .  Les abattoirs qui abattent en moyenne annuelle moins de deux cents porcs par semaine, sonter

dispensés de classer les carcasses selon la teneur estimée en viande maigre.

Les abattoirs visés à l'alinéa 1  peuvent classer les carcasses selon la teneur estimée en viande maigre àer

condition de respecter les dispositions européennes et celles du présent arrêté et d'en avertir préalablement
le Service par écrit.

§2.  Les abattoirs, visés au paragraphe  1 , alinéa  1 , ne font pas figurer sur les carcasses des signeser er

pouvant être confondus avec les marques de classement relatives à la teneur estimée en viande maigre ou
à la conformation.

Art. 8.
§1 . Pour le classement des carcasses de porcs selon la teneur estimée en viande maigre, les abattoirser

utilisent une des méthodes de classement visée à l'annexe 3.

§2. Les abattoirs qui classent les carcasses selon la teneur estimée en viande maigre peuvent effectuer un
classement selon la conformation à condition de respecter les dispositions du présent arrêté et d'en avertir
préalablement le Service par écrit.

Art. 9.
Pour le classement des carcasses de porcs selon la conformation, les abattoirs utilisent une des méthodes
de classement décrites en annexe 4.

Le Ministre peut modifier l'annexe 4 ou la compléter pour approuver une nouvelle méthode de classement
selon la conformation.
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Art. 10.
Pour faire approuver une nouvelle méthode de classement selon la teneur estimée en viande maigre, selon
la conformation ou des modifications aux méthodes déjà agréées, le demandeur soumet au Ministre un
dossier contenant les données suivantes:

1° une description technique de la méthode de classement proposée avec, le cas échéant, une description
des points sur lesquels la méthode existante visée aux articles 8 et 9 a été modifiée;

2° une description des sites où les tests peuvent être effectués;

3° la période de déroulement des tests;

4° une description détaillée des tests à mettre en œuvre en vue de l'approbation de la méthode.

Si le dossier est complet, le Directeur du Service accorde une dérogation aux dispositions des articles 8 et
9 pour les carcasses soumises aux tests, et communique à la Commission européenne le dossier du test de
nouvelle méthode de classement selon la teneur estimée en viande maigre.

Art. 11.
Le Service effectue les tests relatifs:

1° aux nouvelles méthodes de classement selon la teneur estimée en viande maigre et aux adaptations de
méthodes de classement déjà agréées définies à l'annexe 3;

2°  aux nouvelles méthodes de classement selon la conformation et aux adaptations de méthodes déjà
agréées définie dans l'annexe 4 conformément à la procédure définie dans l'annexe 5.

Le Service rassemble les données définies dans l'annexe  5.  Seuls les dossiers des méthodes testées
favorablement font l'objet d'un protocole transmis au Ministre en vue d'être agréés.

Art. 12.
Tout ou partie des tests visés à l'article 11 peut être délégué à une personne physique ou morale capable
de réaliser les tests, désignée par le Ministre.

Art. 13.
L'appareillage utilisé pour le classement est conforme à la fiche technique fournie par le fabricant et
fiable. Il est considéré être conforme et fiable si l'abattoir fournit au Service une copie d'un contrat
d'entretien du matériel par une firme spécialisée.

La firme visée à l'alinéa 1  fournit annuellement à l'abattoir un certificat d'étalonnage du matériel.er

L'abattoir participe à la procédure d'essais organisée par le Service. Si la procédure d'essais est considérée
réussie, le Directeur du Service ou son délégué délivre une attestation à l'abattoir.

Art. 14.
Le poids de la carcasse de porc est déterminé à deux cents grammes près.

Art. 15.
Les carcasses sont marquées conformément à l'article 21 du règlement n  1249/2008. Le Ministre peuto

autoriser un autre procédé de marquage.

Si le classement selon la conformation est utilisé, l'indice du type de la carcasse est apposé sur chaque
demi-carcasse sur la couenne au niveau du jambonneau arrière ou du jambon. L'indice du type est séparé
de la mention de la teneur estimée en viande maigre par un tiret horizontal.

Chapitre IV
La formation, le recyclage, l'évaluation et l'agrément des classificateurs
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Art. 16.
Le classement est opéré par des classificateurs agréés par le Directeur du Service ou son délégué. Les
classificateurs opèrent sous la responsabilité de l'exploitant de l'abattoir.

La demande pour l'agrément est adressée au Service par l'exploitant de l'abattoir.

L'agrément a une durée de validité d'un an. Il est personnel et incessible. Il comporte l'identité de son
titulaire, son numéro d'agrément et la durée de validité de celui-ci.

Art. 17.
L'octroi de l'agrément est limité aux seules personnes physiques ayant suivi la formation ou le recyclage
visés à l'article 18 et réussi l'évaluation visée à l'article 19.

Art. 18.
La formation, le recyclage et l'évaluation sont assurés par le Service. Tout ou partie de cette mission peut
être déléguée à une personne physique ou morale capable d'assurer ces tâches, désignée par le Ministre.

La formation comprend:

1°  une partie théorique portant sur la réglementation et les techniques en matière de classement de
carcasses;

2° une partie pratique qui, en ce qui concerne les carcasses bovines, comprend au minimum trois sessions
de classement dans des abattoirs différents.

Le recyclage comprend la participation à une session de classement dans l'abattoir du candidat-
classificateur concerné portant sur quarante carcasses de bovins.

Art. 19.
L'évaluation est organisée par le Service sur les matières visées à l'article  18, alinéa  2 et a lieu dans
l'abattoir où le candidat-classificateur souhaite opérer.

Art. 20.
Le maintien de l'agrément est subordonné pour le classificateur:

1° au respect de toutes les dispositions réglementaires relatives au classement;

2° à la soumission au contrôle de l'Organisme de contrôle et du Service et au suivi leurs instructions.

L'agrément peut être retiré par le Directeur du Service ou son délégué lorsque les conditions visées à
l'alinéa 1  ne sont pas respectées. En cas de manquements mineurs, le maintien de l'agrément peut être liéer

à la condition de suivre une formation supplémentaire.

Le classificateur peut introduire, auprès de l'inspecteur général, le recours prévu à l'article D.17 du Code,
dans un délai de quarante-cinq jours à compter de la date de réception du courrier par lequel lui a été
notifiée la décision faisant l'objet du recours.

Après examen des moyens de défense de l'intéressé, l'inspecteur général peut le convoquer pour
l'entendre. D'autres intervenants peuvent par ailleurs être invités à prendre part à l'entretien.

Dans un délai de soixante jours à compter de la date de réception du courrier par lequel lui a été notifiée
la demande de recours, l'inspecteur général prend une décision qu'il notifie à l'intéressé par envoi
recommandée et au Directeur du Service.

Chapitre V
L'enregistrement, la communication et la gestion des résultats du classement

Art. 21.
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L'enregistrement des données de classement mentionne le résultat du classement et l'abattoir prend toute
disposition nécessaire afin de garantir la traçabilité complète des données d'identification, de pesée et de
classement des carcasses. Le numéro d'agrément du classificateur qui a classé les carcasses est indiqué.

Les données définies à l'alinéa 1  sont conservées sur support informatique au moins jusqu'à la fin deer

l'année qui suit l'année en cours.

Art. 22.
§1 .  L'envoi des résultats de classement au fournisseur se fait par écrit dans les huit jours suivanter

l'abattage.

Toutefois, cette communication peut être faite par voie électronique si le destinataire en a fait
préalablement la demande. Dans ce cas, la communication des résultats de classement au fournisseur se
fait dans les vingt-quatre heures.

§2. Pour les bovins, outre le résultat du classement communiqué dans la forme prévue à l'article 7, 2° du
règlement n  1249/2008, l'abattoir communique aux fournisseurs:o

1° le numéro d'identification de l'animal;

2° la date d'abattage;

3° le poids de la carcasse constaté à chaud;

4° l'indication de la forme de présentation, des sous-classes de conformation et d'état d'engraissement.

§3. Pour les porcs, l'abattoir communique au fournisseur des porcs vendus sur base du poids abattu:

1° la date d'abattage;

2° le poids de la carcasse constaté à chaud;

3° la teneur estimée en viande maigre;

4° l'indice du type, si le classement selon la conformation est effectué.

§4. Les fournisseurs présentent, sur demande, à l'administration au sens de l'article D.3, 3° du Code, les
résultats du classement de leurs abattages ainsi que toutes les autres informations concernant les bovins
abattus et les prix y afférant.

Art. 23.
L'abattoir communique à l'Organisme de contrôle, par voie électronique et au plus tard le jour ouvrable
suivant l'abattage, le résultat du classement des carcasses, avec les données suivantes:

1° pour les bovins:

a)  la date d'abattage;

b)  le numéro de suite interne à l'abattoir;

c)  la tare de la balance;

d)  le numéro d'agrément du classificateur;

e)  le numéro d'identification du bovin;

f)  le numéro du troupeau d'origine;

g)  le code ISO du pays du troupeau d'origine;

h)  la date de naissance du bovin;

i)  le code ISO du pays du troupeau de naissance;

j)  le poids constaté à chaud de la carcasse;

k)  la catégorie de la carcasse;
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l)  la conformation avec sous-classes;

m)  l'état d'engraissement avec sous-classes;

n)  la forme de présentation de la carcasse;

2° pour les porcs:

a)  la date d'abattage;

b)  le numéro de suite interne à l'abattoir;

c)  la tare de la balance;

d)  le numéro d'agrément du classificateur;

e)  le code du marteau de frappe;

f)  le code ISO du pays du troupeau d'origine;

g)  le sexe de l'animal, si cette donnée est disponible;

h)  le poids constaté à chaud de la carcasse;

i)  l'épaisseur du gras, si cette donnée est disponible;

j)  l'épaisseur du muscle, si cette donnée est disponible;

k)  la teneur estimée en viande maigre;

l)  l'angle du jambon, si le classement selon la conformation est effectué;

m)  la largeur maximale du jambon, si le classement selon la conformation est effectué;

n)  l'indice du type, si le classement selon la conformation est effectué.

Art. 24.
§1 .  Par l'intermédiaire de son site internet et au plus tard le jour ouvrable suivant leur réception,er

l'Organisme de contrôle met à la disposition des producteurs:

1° pour les bovins:

a)  la date d'abattage;

b)  le numéro d'identification du bovin;

c)  le numéro du troupeau d'origine;

d)  le poids constaté à chaud de la carcasse;

e)  la catégorie de la carcasse;

f)  la conformation avec sous-classes;

g)  l'état d'engraissement avec sous-classes;

h)  la forme de présentation de la carcasse;

2° pour les porcs:

a)  la date d'abattage;

b)  le numéro de suite interne à l'abattoir;

c)  le code du marteau de frappe;

d)  le poids constaté à chaud de la carcasse;

e)  l'épaisseur du gras, si cette donnée est disponible;

f)  l'épaisseur du muscle, si cette donnée est disponible;

g)  la teneur estimée en viande maigre;
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h)  l'angle du jambon, si le classement selon la conformation est effectué;

i)  la largeur maximale du jambon, si le classement selon la conformation est effectué;

j)  l'indice du type, si le classement selon la conformation est effectué.

Les données mises à la disposition des producteurs comprennent l'identification de l'abattoir dans lequel
ont eu lieu les opérations d'abattage.

Tout producteur peut consulter les données relatives aux carcasses issues de ses propres animaux. À cette
fin, le producteur adresse une demande à l'Organisme de contrôle, qui lui attribue un code d'identification
et un mot de passe donnant l'accès aux données visées. Si un producteur ne s'estime pas en mesure
d'utiliser le site internet de l'Organisme de contrôle, il peut demander que les données lui soient envoyées
par une autre voie, moyennant la prise en charge des frais occasionnés par ces opérations.

§2. En ce qui concerne les bovins, l'Organisme de contrôle met à disposition du producteur un poids froid
standard calculé sur la forme de présentation de code 0 de l'annexe 1, selon les facteurs de correction fixés
à l'annexe 3 du règlement n  1249/2008 et en appliquant au poids constaté à chaud une diminution deo

deux pourcents.

Art. 25.
L'abattoir communique à l'Organisme de contrôle au plus tard le dix de chaque mois, les statistiques des
abattages du mois précédent par catégorie et par classement. Ces statistiques comportent le résultat du
classement, le nombre d'animaux et le poids chaud total par classement.

Chapitre VI
Le contrôle et l'autocontrôle

Art. 26.
§1 . Le Ministre peut agréer un Organisme de contrôle en vue de lui confier la mission d'effectuer leer

contrôle du classement des carcasses et la surveillance de l'autocontrôle mis en place par les abattoirs
conformément à l'article 30.

§2. Pour être agréé, l'Organisme de contrôle:

1° dispose de statuts garantissant l'indépendance, l'autonomie, la capacité de prise de décision et l'absence
de conflits d'intérêts;

2° dispose de contrôleurs agréés et du matériel nécessaire au contrôle;

3° dispose de protocoles permettant d'assurer l'exercice des missions confiées en ce qui concerne:

a)  la procédure de contrôle du classement dans les abattoirs;

b)  la procédure d'autocontrôle minimale à mettre en place au niveau des abattoirs;

c)  la procédure par laquelle il assure lui-même son propre autocontrôle;

d)  la mise à disposition des résultats de classement aux producteurs;

e)  la gestion des informations dans une base de données, en prévoyant la concordance avec les données
officielles d'identification des bovins et des porcs;

f)   la mise en place d'un système de contrôle renforcé à l'égard des abattoirs ne respectant pas leurs
obligations.

Art. 27.
L'Organisme de contrôle transmet au Service les données nécessaires à l'établissement des redevances à
porter à charge des abattoirs en matière de classement des carcasses de bovins âgés de huit mois ou plus
et des carcasses de porcs.

Pour rester agréé, l'Organisme de contrôle:
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1°  transmet au Service les résultats de classements et de contrôle selon les modalités et les formes
prescrites par le Service;

2° se soumet aux instructions du Ministre et au contrôle du Service.

Art. 28.
La formation des contrôleurs est assurée par le Service. Tout ou partie de cette mission peut être déléguée
à une structure désignée par le Ministre.

La formation comprend:

1°  une partie théorique portant sur la réglementation et les techniques en matière de classification de
carcasses;

2° une partie pratique comprenant au minimum cinq sessions de classement dans des abattoirs différents.

Art. 29.
§1 . Le contrôleur est agréé par le Directeur du Service ou son délégué. Cet agrément a une durée deer

validité d'un an. Il est personnel et incessible. Il comporte l'identité de son titulaire, son numéro
d'agrément et la durée de validité de celui-ci.

Les contrôleurs sont évalués annuellement par le Service.

§2. L'octroi et le maintien de l'agrément sont subordonnés aux conditions suivantes:

1° le contrôleur satisfait à l'évaluation organisée par le Service en fonction des résultats obtenus lors de la
formation et lors des contrôles effectués par le Service;

2° le contrôleur respecte toutes les dispositions réglementaires relatives au classement;

3° le contrôleur se soumet au contrôle du Service et suit ses instructions.

§3. L'agrément peut être retiré par le Directeur du Service ou son délégué lorsque les conditions visées au
paragraphe 2 ne sont pas respectées. En cas de manquements mineurs, le maintien de l'agrément peut être
lié à la condition de suivre une formation supplémentaire.

Le contrôleur peut introduire, auprès de l'inspecteur général, le recours prévu à l'article  D.17 du Code
dans un délai de quarante-cinq jours à compter de la date de réception du courrier par lequel lui a été
notifiée la décision faisant l'objet du recours.

Après examen des moyens de défense de l'intéressé, l'inspecteur général peut le convoquer pour
l'entendre. D'autres intervenants peuvent par ailleurs être invités à prendre part à l'entretien.

Dans un délai de soixante jours à compter de la date de réception du courrier par lequel lui a été notifiée
la demande de recours, l'inspecteur général prend une décision qu'il notifie à l'intéressé par envoi
recommandé et au Directeur du Service.

Art. 30.
Tout abattoir qui procède au classement des carcasses instaure, applique et maintient un système
d'autocontrôle couvrant le classement proprement dit, la conservation des résultats du classement et la
communication de ces résultats conformément aux dispositions du chapitre 5.

Le système d'autocontrôle porte sur:

1° la disponibilité suffisante de classificateurs agréés;

2° les éléments objectifs d'information mis à disposition du classificateur pour permettre la détermination
de la catégorie selon les dispositions de l'annexe  IV, II du règlement n  1308/2013, et selon leso

dispositions visées à l'article 3;

3° la nature des données reprises sur les étiquettes, ainsi que la procédure d'importation de ces données;

4° la concordance entre l'animal et les données d'identification et de classement de la carcasse;

5° le bon fonctionnement de l'appareillage;



En vigueur du 30/09/17 au 31/12/19 page 10 / 15

6° la conservation des résultats individuels relatifs à la pesée et au classement de chaque animal abattu;

7° l'enregistrement et la conservation de la donnée initiale et toute modification ultérieure apportée, ainsi
que l'identification du classificateur ayant apporté la modification;

8° l'enregistrement de l'ordre donné par le vétérinaire officiel d'enlever la cicatrice de césarienne pour des
raisons sanitaires;

9° la transmission des résultats;

10° la communication des résultats du classement au fournisseur, la nature des données communiquées,
ainsi que la fréquence et le mode de communication;

11° la procédure de recours à suivre en cas de plainte du producteur ou du fournisseur;

12°  la communication des résultats du classement à l'Organisme de contrôle, aux fins de mise à la
disposition des producteurs, la nature des données communiquées, la fréquence et le mode de
communication, et, le cas échéant, la convention passée avec l'Organisme de contrôle pour l'exécution de
cette tâche;

13°  la communication mensuelle des résultats du classement à l'Organisme de contrôle, la nature des
données communiquées, la fréquence et le mode de communication.

Art. 31.
Les procédures mises en place en vue de satisfaire aux conditions de l'article 30 sont décrites dans un
document dénommé « procédure d'autocontrôle » qui est soumis à l'approbation préalable du directeur du
Service ou son délégué.

Pour rédiger ce document, l'abattoir peut utiliser un modèle établi par l'Organisme de contrôle et approuvé
par le Service.

Toute modification du document est soumise à l'approbation préalable du Directeur du Service ou son
délégué.

Chapitre VII
La fixation des redevances

Art. 32.
§1 . Des redevances dues au Fonds sont portées à charge de l'abattoir pour le contrôle du classement deser

carcasses de bovins et des carcasses de porcs, pour la surveillance de l'autocontrôle mis en place, et pour
la gestion et la mise à disposition des résultats de classement par l'Organisme de contrôle.

Ces redevances sont établies annuellement après la clôture des contrôles de l'année civile concernée.

§2.  Des redevances dues au Fonds sont portées à charge de l'abattoir pour l'exécution des contrôles
renforcés visés à l'article 26, §2, 3°,  .f)

§3. Des redevances dues au Fonds sont portées à charge des abattoirs pour les formations, les recyclages
et les évaluations des classificateurs des abattoirs, visés à l'article 16.

Ces redevances sont versées par l'abattoir au plus tard au moment de l'inscription d'un classificateur à la
formation et à l'évaluation.

Art. 33.
Les redevances visées à l'article 32, sont établies conformément aux dispositions fixées à l'annexe 2.

Les montants de ces redevances sont majorés de cinq pour cent le 1   juillet de l'année civile qui suiter

l'année civile au cours de laquelle l'indice santé d'un des mois a augmenté d'un multiple de cinq pour cent
par rapport à l'indice de référence. L'indice de référence est l'indice santé de mars 2016.

Art. 34.
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Les montants facturés en application du présent chapitre sont dus dans les trente jours de la date de la
réception par courrier ordinaire de la note de débit, sauf si un autre délai est mentionné sur la note de
débit.

Si la note de débit n'est pas acquittée à la date d'échéance, un premier rappel est adressé par courrier
ordinaire.

En cas de non-paiement du montant dû dans les trente jours de la date d'envoi du premier rappel, un
deuxième rappel avec mise en demeure est adressé par envoi recommandé ou par tout autre moyen
conférant preuve de l'envoi. L'envoi d'un deuxième rappel entraîne une majoration de dix pourcents du
montant initialement dû.

Chapitre VIII
Les dispositions finales

Art. 35.
Le Ministre peut apporter des modifications techniques secondaires ou de détails aux annexes du présent
arrêté pour tenir compte des évolutions techniques et des décisions prises par les autorités européennes.

Art. 36.
L'abattoir soumis à l'obligation de procéder au classement des carcasses ne met pas dans le commerce,
n'offre pas, n'expose pas ou ne met pas en vente, ne transporte pas pour la vente, ne vend pas, ne livre pas,
ne cède pas ou n'exporte pas des carcasses ou quartiers qui n'ont pas été soumis au classement prescrit par
le présent arrêté.

Art. 37.
L'abattoir, le classificateur et l'Organisme de contrôle agréé prêtent toute assistance aux personnes
désignées par le Service en vue de l'exécution des missions de contrôle.

Cette assistance peut consister à accorder le libre accès à l'ensemble des installations de l'Organisme de
contrôle, de l'abattoir et des frigos annexes dans lesquels les carcasses sont conservées et à présenter les
documents et informations relatifs au classement.

Art. 38.
Sont abrogés:

1° l'arrêté du Gouvernement wallon du 1  avril 2004 portant détermination de la grille de classement eter

des modalités d'application pour le classement des carcasses de gros bovins et des carcasses de porcs,
modifié par l'arrêté du Gouvernement wallon du 29 octobre 2009 et par l'arrêté ministériel 13 mars 2014;

2°  l'arrêté du Gouvernement wallon du 29 octobre 2009 fixant les redevances en matière de classement
des carcasses de gros bovins et des carcasses de porcs, modifiant l'arrêté du Gouvernement wallon du 1er

  avril 2004 portant détermination de la grille de classement et des modalités d'application pour le
classement des carcasses de gros bovins et des carcasses de porcs et modifiant l'arrêté du Gouvernement
wallon du 19  avril 2007 relatif au Conseil du Fonds budgétaire de la qualité des produits animaux et
végétaux;

3° l'arrêté ministériel du 19 juin 2007 portant détermination de modalités d'application pour le classement
des carcasses de gros bovins.

Art. 39.
Le Ministre de l'Agriculture est chargé de l'exécution du présent arrêté.

Namur, le 06 juillet 2017.
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Le Ministre-Président,

P. MAGNETTE

Le Ministre de l’Agriculture, de la Nature, de la Ruralité, du Tourisme

et des Aéroports, délégué à la Représentation à la Grande Région,

R. COLLIN

Annexe 1

La présentation autorisée de la carcasse de bovin lors de la pesée, du classement et du marquage et
modalités d'applications
Art. 1 .La carcasse est présentéeer

1° sans la graisse de testicules, le couvre-coeur et la gouttière jugulaire;
2° sans moelle épinière.
Art.  2.L'abattoir choisit, pour chaque carcasse, une présentation appropriée sur la liste des
présentations autorisées dans le tableau repris à l'article  3 de la présente annexe. Chaque
présentation est fixée par un code déterminé.
Art. 3.La présentation retenue est maintenue jusqu'au jour suivant celui de l'abattage.
Après le marquage et la pesée, la graisse extérieure et la graisse intérieure ne sont pas enlevées
jusqu'au moment où les quartiers avant ou arrière sont désossés.

Code Hampe Onglet Rognons
Graisse de
rognons

Graisse de
bassin

Emoussage

0 + + + - - oui

1 - - - - - oui

2 + - - - - oui

5 + + - - - oui

9 + + + + + non

Les signes dans le tableau ont la signification suivante:
« - »: l'organe, la partie du corps où la graisse en question doit être enlevée;
« + »: l'organe, la partie du corps où la graisse en question ne peut pas être enlevée;
« oui »: l'émoussage est autorisé;
« non »: l'émoussage est interdit.
Vu pour être annexé à l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 juillet 2017 relatif au classement des
carcasses de bovins et de porcs.
Namur, le 6 juillet 2017.
Le Ministre-Président,
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P. MAGNETTE
Le Ministre de l'Agriculture, de la Nature, de la Ruralité, du Tourisme
et des Aéroports, délégué à la Représentation à la Grande Région,
R. COLLIN

Annexe 2

La fixation des montants des redevances
Art. 1 .Les redevances dues au Fonds pour le contrôle du classement des carcasses de bovins et deser

carcasses de porcs, pour la surveillance de l'autocontrôle mis en place par les abattoirs concernés,
et pour la gestion et la mise à disposition des résultats de classement s'entendent toutes taxes
comprises.
Le montant dû par gros bovin abattu est de 0,6325 euro.
Le montant dû par porc abattu est de 0,046 euro.
Art.  2.Les redevances dues au Fonds pour l'exécution des contrôles renforcés s'entendent toutes
taxes comprises.
Le montant dû pour un premier contrôle renforcé est de 60,00 euros.
Le montant dû pour un second contrôle renforcé est de 215,00 euros.
Art.  3.Les redevances dues au Fonds pour les formations, les recyclages et évaluations des
classificateurs s'entendent toutes taxes comprises.
Le montant dû pour la formation et l'évaluation est de 100,00 euros par personne inscrite.
Le montant dû pour le recyclage et l'évaluation est de 100,00 euros par abattoir inscrit.
Vu pour être annexé à l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 juillet 2017 relatif au classement des
carcasses de bovins et de porcs.
Namur, le 6 juillet 2017.
Le Ministre-Président,
P. MAGNETTE
Le Ministre de l'Agriculture, de la Nature, de la Ruralité, du Tourisme
et des Aéroports, délégué à la Représentation à la Grande Région,
R. COLLIN

Annexe 3
Annexe 4

Les méthodes de classement des carcasses de porcs selon la conformation
Partie A - PIC 2000 - Classification de carcasses de porcs par vision
1° Description de l'appareil de classement.
Le système se compose des éléments suivants:

  un bloc caméra.a)
La caméra est située dans un boîtier protégé. La caméra sera placée à une distance suffisante de la
chaîne d'abattage de façon à limiter l'effet de parallaxe. En cas de limitation de distance, soit un
boîtier intermédiaire entre la carcasse et la caméra sera installé avec dispositif intégré de renvoi
d'image à 90°, soit l'installation d'un dédoublage de la caméra sera envisagée pour limiter l'angle de
prise de vue;

  un bac à lumière.b)
Un bac à lumière étanche installé à l'arrière de la chaîne d'abattage à hauteur du passage des
carcasses, qui permet à la caméra d'observer le contour des carcasses avec un excellent contraste;

  une unité électronique de contrôle.c)
Une unité électronique de contrôle qui comprend le traitement d'images, le calcul des mesures, la
liaison série (RS 232), l'affichage des résultats, ...;

  un mécanisme de positionnement de la carcasse.d)
Le mécanisme de positionnement des demi-carcasses à contrôler est situé à hauteur du poste de

http://wallex.wallonie.be/files/medias/3/13990.pdf


En vigueur du 30/09/17 au 31/12/19 page 14 / 15

contrôle par vision.
Un dispositif pneumatique ou électrique commande une barre horizontale qui va se placer un court
instant contre la demi-carcasse côté découpe. La demi-carcasse qui avance sur son tinet vient alors
s'appuyer sur cette barre, ce qui entraîne son redressement à hauteur du poste de contrôle de façon
à la présenter avec le plan de sa découpe orienté dans la direction de l'axe de visée de la caméra.
C'est à cet instant que la prise de vue est faite. Le plan de la découpe de la carcasse est donc
perpendiculaire à l'axe de circulation des tinets au moment de la prise d'image.
Selon la configuration de l'abattoir, une barre-guide horizontale parallèle au convoyeur sera aussi
éventuellement placée un peu en dessous du niveau des tinets de façon à stabiliser les carcasses en
limitant leur balancement par compression au niveau de la patte;

  un calibre (étalon).e)
Le calibre fourni permet à tout moment de vérifier le système. Ce calibre est constitué d'une plaque
découpée qui permet de calibrer la vision sur base d'une mesure horizontale de largeur et une
mesure d'angle.
Le calibre sera soit d'un type à accrocher à un tinet soit de type à poser au sol.
2° Méthode d'estimation utilisée pour déterminer la conformation.
L'indice du type d'une carcasse est calculé selon la formule suivante:
Y = 7,023 - 0,02087 * X1 + 0,03123 * X2 - 0,03492 * X3dans laquelle:
Y = indice du type de la carcasse;
X1 = largeur maximale du jambon en millimètres, mesurée horizontalement;
X2 = angle du jambon en degrés, mesuré contre la ligne horizontale;
X3 = la teneur estimée en viande maigre mesurée par un appareil CGM ou PG 200.
La formule est valable pour les carcasses d'un poids chaud compris entre 60 et 120 kilogrammes.
3° Mode d'emploi.
Au début de chaque journée d'abattage, le système est testé à l'aide d'un gabarit approuvé par le
Service. Le résultat du test, la date, l'heure et le numéro d'identification de la personne qui effectue
le classement sont imprimés sur le listing. Lorsque les valeurs des tests excèdent les écarts tolérés de
2 mm pour la largeur maximale du jambon ou de 2° pour l'angle du jambon, l'abattoir doit
immédiatement faire procéder à un nouvel étalonnage de l'appareil par le constructeur.
Les mesures sont effectuées sur la demi-carcasse gauche.
L'identification de la carcasse, le poids de la carcasse et la teneur estimée en viande maigre seront
transférés complets et inchangés par l'installation informatique de l'abattoir au PIC 2000.
Vu pour être annexé à l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 juillet 2017 relatif au classement des
carcasses de bovins et de porcs.
Namur, le 6 juillet 2017.
Le Ministre-Président,
P. MAGNETTE
Le Ministre de l'Agriculture, de la Nature, de la Ruralité, du Tourisme
et des Aéroports, délégué à la Représentation à la Grande Région,
R. COLLIN

Annexe 5

Le contrôle des méthodes de classement selon la conformation
Art. 1 .La méthode de classement des carcasses selon la conformation est testée sur un échantilloner

avec une grande dispersion de conformation et composé d'au moins cinq cents carcasses dont la
teneur en viande maigre a été déterminée au moyen d'une méthode de classement agréée et la
conformation au moyen de la méthode de référence agréée pour le classement selon la conformation.
Le testage des méthodes consiste à contrôler l'exactitude d'un certain nombre de mesures de
carcasse, et à établir une comparaison par la régression avec l'indice du type calculé suivant une
méthode agréée comme référence.
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Les mesures de carcasse à prendre par la méthode sont:
   l'angle du jambon exprimé en degrés, mesuré contre la ligne horizontale du côté intérieur dua)

jambon;
  la largeur maximale du jambon, exprimée en mm.b)

Ces mesures doivent être prises sur la demi-carcasse gauche.
Art. 2.L'établissement d'une comparaison par la régression se fait sur base des résultats de mesure
de l'appareil de classement agréé, la méthode de référence agréée pour la détermination de la
conformation et la méthode non encore agréée de détermination de la conformation.
Le fonctionnement exact des différents éléments de la méthode sera contrôlé par la mesure de
gabarits qui reproduisent les différents types de carcasses porcines.
Art. 3.L'établissement du test.
La méthode est testée au moyen d'une installation de mesure entièrement montée. Tous les coûts de
préparation des mesures exécutées sont à charge de l'intéressé qui veut faire tester une méthode.
Sur un plan représentant l'installation, les points suivants concernant les systèmes d'analyse
virtuelle sont mentionnés:

  la distance horizontale et verticale entre la caméra et la chaîne d'accrochage;a)
  l'emplacement de l'arrière-plan et de l'installation d'éclairage;b)
  l'emplacement de la barre de mesure vis-à-vis de la chaîne d'accrochage;c)
  la position de la carcasse par rapport à la caméra (dorsale ou ventrale).d)

Vu pour être annexé à l'arrêté du Gouvernement wallon du 6 juillet 2017 relatif au classement des
carcasses de bovins et de porcs.
Namur, le 6 juillet 2017.
Le Ministre-Président,
P. MAGNETTE
Le Ministre de l'Agriculture, de la Nature, de la Ruralité, du Tourisme
et des Aéroports, délégué à la Représentation à la Grande Région,
R. COLLIN


